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MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU DOCUMENT DE REFERENCE 2006 
ET DU RAPPORT 20-F 2006 

 

 

Le Document de référence 2006 de Lafarge ainsi que son rapport 20-F 2006 en langue anglaise ont 
été déposés le 23 mars 2007 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) et de la U.S. 
Securities and Exchange Commission (SEC) respectivement. 
 
Ces documents sont tenus à la disposition du public dans les conditions prévues par la réglementation 
en vigueur.  
Ils peuvent également être consultés sur l’espace Information réglementée du site de Lafarge 
www.lafarge.com/informationreglementee/ , ainsi que sur le site internet de l’AMF pour le Document 
de référence (www.amf-france.gov ) et sur celui de la SEC pour le rapport 20-F (www.sec.gov ). 
 
Les informations relatives aux honoraires versés au cours de l’exercice 2006 aux contrôleurs légaux 
des comptes sont intégrées dans le Document de référence. Celui-ci comprend également le rapport 
du Président du Conseil d’administration sur les procédures de contrôle interne ainsi que les rapports 
des commissaires aux comptes s’y rapportant. 
 
 

 
 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
Leader mondial des matériaux de construction, Lafarge  occupe une position de premier plan dans 
chacune de ses activités : Ciment, Granulats & Béton et Plâtre. Avec 71 000 collaborateurs, le Groupe 
est présent dans plus de 70 pays.  
En 2006, il a réalisé un chiffre d’affaires de 17 milliards d’euros.  
Lafarge est la seule entreprise du secteur de la construction répertoriée dans la liste 2007 des 100 
multinationales les plus engagées en matière de développement durable. Depuis de nombreuses 
années, Lafarge inscrit sa croissance dans le cadre d'une stratégie de développement durable : son 
savoir-faire concilie efficacité industrielle, création de valeur, respect des hommes et des cultures, 
protection de l'environnement, économie des ressources naturelles et de l'énergie. Pour faire 
progresser les matériaux de construction, Lafarge place le client au cœur de ses préoccupations et 
offre aux professionnels du secteur et au grand public des solutions complètes et innovantes pour 
plus de sécurité, de confort et de qualité dans le cadre de vie quotidien. 
Pour de plus amples informations, consulter le site Internet à l’adresse : www.lafarge.com .    
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